
23 décembre 2025 |

Ecrit par le 23 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/cove/page/4/   1/27

Pôle territorial : le Département de Vaucluse
ne veut pas d’un Pôle métropolitain

C’est ce lundi 2 octobre que la Commission départementale de coopération intercommunale
(CDCI) de Vaucluse devrait statuer définitivement sur le projet de Pôle territorial du grand
bassin de vie d’Avignon. Constituée d’un panel de près d’une quarantaine d’élus vauclusiens
représentant les collectivités locales* du département, cette commission va entériner, ou non,
la création de ce nouveau syndicat mixte. Pour certains élus il s’agit d’un nouvel outil facilitant
la coopération entre des EPCI** situées dans 2 départements et 2 régions distinctes, pour
d’autres, il s’agit de l’acte de décès du département via une métropolisation qui ne dit pas
encore son nom en avançant en catimini.

Ce lundi, les représentants de la CDCI de Vaucluse se réunissent pour statuer sur le projet de Pôle
territorial  du  grand  bassin  de  vie  d’Avignon  initié  en  juillet  2022.  Ce  syndicat  mixte  concerne  8
intercommunalités de Provence-Alpes-Côte d’Azur et d’Occitanie : 6 en Vaucluse avec les Communautés
d’agglomération du Grand Avignon, des Sorgues du Comtat, de Ventoux Comtat Venaissin et de Luberon
Monts de Vaucluse ainsi que les Communautés de communes du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse et
de Vaison Ventoux et 2 dans le Gard avec la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien et la
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Communauté de communes du Pont du Gard. Un espace qui totalise près de 520 000 habitants s’étend
sur 148 communes.

Le projet de Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon regroupe 8 EPCI : 2 d’Occitanie et 6 de
Paca.©Aurav

Compenser les incohérences des découpages administratifs ?
Leur objectif : faciliter la coopération entre les collectivités sur ce territoire particulièrement morcelé qui
s’étend  sur  3  départements,  2  régions,  2  zones  scolaires  et  qui  constitue  la  2e  zone  d’emploi
interrégionale de France après Roissy-Charles de Gaulle. Un espace ‘éparpillé façon puzzle’ qui présente
également la particularité de compter 2 fois plus d’EPCI pour 2 fois moins d’habitants que son équivalent
azuréen.
Ce pôle ambitionne donc d’apporter « une réponse aux enjeux territoriaux du Grand bassin de vie
d’Avignon qui demandent à être traitées à une échelle plus large que leur périmètre respectif. »
Pour cela, le syndicat mixte se fixe 4 objectifs principaux : la mobilité et les transports en commun, la
gestion des déchets, la prévention du risque inondation ainsi que le développement et l’aménagement du
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territoire.
« Le pôle ne constitue pas un échelon territorial supplémentaire, assurent les statuts du Syndicat dont le
siège sera situé dans les locaux de l’Aurav (Agence urbanisme Rhône Avignon Vaucluse) au Pontet. Dans
le  strict  respect  des  compétences  de  chacun  de  ces  membres,  il  vise  à  assurer  une  meilleure
harmonisation des politiques territoriales et à favoriser la mise en œuvre d’actions communes. Outil
souple de coopération et de dialogue, il permettra de promouvoir à une échelle régionale et supra une
vision cohérente du territoire et de porter une vision commune. »

« Je ne vois pas l’intérêt de rajouter une couche administrative supplémentaire. »

Dominique Santoni, présidente du Conseil départemental de Vaucluse

Avis défavorable du Département de Vaucluse
Pour autant, certains élus estiment que cette nouvelle entité constitue une menace pour l’existence des
conseils départementaux. « C’est la mort du Vaucluse », s’inquiètent-ils.
Interrogée sur cette initiative de création du pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon à l’occasion
de sa conférence de presse de rentrée, Dominique Santoni a d’ailleurs, elle aussi, fait ouvertement part
de son opposition au projet.
« Je ne vois pas l’intérêt de rajouter une couche administrative supplémentaire, explique la présidente du
Conseil  départemental de Vaucluse. Par ailleurs, la CCPAL (Communauté de communes Pays d’Apt-
Luberon où elle est aussi élue) a voté contre donc je ne vois pas pourquoi je ferais différemment à
Avignon qu’à Apt. »
En effet, en juin dernier, la commission permanente du Département s’est réunie pour rendre un avis
consultatif.  Dans ce cadre, seulement 12 élus sur 34 conseillers ont voté pour la création du Pôle.
L’institution départementale vauclusienne a donc transmis un avis défavorable au contrôle de légalité de
la préfecture malgré le fait que les compétences du Pôle n’empiètent pas sur celles du département.

A lire aussi : « Bassin de vie d’Avignon : le futur pôle territorial dans la dernière ligne droite »

Le risque d’un département coupé en deux ?
« Je fais confiance à ces gens », poursuit Dominique Santoni, « mais je suis le Département. Donc, il ne
faut  pas  rajouter  un  mille-feuille  supplémentaire,  insiste-t-elle.  Ma  crainte  que  cela  devienne  une
métropole et que cela coupe le département en deux. »
Des inquiétudes que ne dissipent pas vraiment les statuts du Pôle territorial du grand bassin de vie
d’Avignon. En effet, si ce projet est bien désigné sous le terme de ‘Pôle territorial’, il apparaît plusieurs
fois sous le nom de ‘Pôle métropolitain’ dans le détail du texte des statuts ou des délibérations. Une
ambiguïté que l’on retrouve dans les propos de certains élus qui portent le projet en parlant d’un « Pôle
métropolitain qui se dénommera Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon. »
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Si la présidente du Département assure qu’elle s‘opposera, ‘de toutes ses forces’ à la constitution d’une
métropole elle assure pour autant « que s’il s’agit d’un pôle territorial, et compte tenu de la liberté de
chaque collectivités locales de s’administrer comme elles le veulent, je n’ai pas interféré, en tant que
présidente du Département, sur le choix des présidents d’EPCI qui souhaitent travailler ensemble au
travers d’un syndicat mixte. Et ce d’autant plus qu’il ne s’agit pas de compétences du Département ».

Laurent Garcia

*Maires des 5 villes les plus peuplées, maires des petites et moyennes communes, maires des communes
de montagne, représentants des EPCI, ainsi que les représentants des syndicats mixtes, syndicats de
communes et syndicats intercommunaux situés en zone de montagne.
**Etablissements publics de coopération intercommunale

Comtat-Venaissin, Désertification médicale,
opération séduction pour les nouveaux
diplômés
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Les 30 juin et 1er juillet, la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Synapse Comtat
Venaissin  organise  à  Villes-sur-Auzon,  deux  jours  de  rencontre  et  d’échanges  entre  les
professionnels de santé en exercice et ceux bientôt diplômés, toutes disciplines confondues.
Une initiative accompagnée par Vaucluse Provence attractivité.

Comment faire pour séduire les jeunes générations de soignants, toutes spécialités confondues, pour
faire face à la désertification médicale et ainsi, conserver l’attractivité du territoire ?

C’est sur cette question
que se sont penché la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Synapse Comtat Venaissin et
Vaucluse  Provence  attractivité  et  l’agence  départementale  de  développement,  du  tourisme  et  du
territoire.  Mission  ?  Informer  les  futurs  actifs  des  secteurs  médicaux  et  paramédicaux  sur  les
opportunités professionnelles en Vaucluse et les séduire en leur faisant découvrir le territoire.

Autour des rencontres entre passionnés des métiers de la santé,
les futurs professionnels participeront à un Escape game grandeur nature en Pays de Sault, à des visites
aux pieds du Mont-Ventoux et encore à une soirée de Gala. Ils goûteront également aux spécialités du
terroir cuisinées avec des produits locaux, bio et de saison des fermes étapes (fermes du Pezet et
Auberge de La Maguette).

DR
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Cette opération fait écho à la campagne de recrutement de médecins
menée par le Département ainsi qu’à ses actions visant à faciliter le recrutement de jeunes professionnels
de la santé pour enrayer la désertification médicale sur le territoire. C’est ainsi qu’en plus de Vaucluse
Provence Attractivité et du Département de Vaucluse, se sont joints à eux l’Hôpital de Carpentras, Trail
the  World  (basé  à  Bédoin),  la  Communautés  de  communes  Ventoux  Sud,  La  CoVe  (Communauté
d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin), Sorgues du Comtat, Vaison Ventoux, le Crédit agricole et 38
communes.

En savoir plus
La CPTS Synapse Comtat Venaissin couvre les territoires de la CoVe, des Sorgues du Comtat, de Vaison
Ventoux et Sud Ventoux soit 38 communes au total. Sur ce bassin de vie de 100 000 habitants, et selon
les chiffres de l’assurance maladie, 75 généralistes sont en activité, majoritairement sur des temps non
complets  à  leur  cabinet,  leur  présence  étant  partagée  avec  d’autres  établissements  (Ehpad
–établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes,  crèches).

Une nécessité majeure
Parmi ces médecins, 25 ont plus de 60 ans et 13 plus de 65, mais ça n’est pas tout. Ils soignent un volume
de patientèle parfois trois fois supérieur -en moyenne, on décompte 1 222 patients par médecin du
territoire de la CPTS Synapse, moyenne plus élevée que celles aux niveaux départemental, régional et
national. Aussi, anticiper ces prochains départs à la retraite se révèle être une nécessité majeure.

Pour l’accès aux soins sur le territoire d’abord,
mais aussi pour conserver son attractivité, y compris aux yeux des jeunes diplômés qui ne conçoivent pas
de démarrer leur activité de façon isolée.

Késaco la CPTS ?
La communauté professionnelle territoriale de santé Synapse Comtat Venaissin fait partie d’un réseau
national visant à mailler tous les territoires, issu d’un contrat tripartite avec l’ARS (Agence régionale de
santé) et la CPAM (caisse primaire d’assurance maladie).

Son but ?
Faciliter les connexions entre les acteurs de la santé du Comtat Venaissin, aider les professionnels à
mieux se coordonner entre eux et structurer leur activité autour du parcours de soins des patients. Pour
cela, la communauté s’applique à décloisonner les pratiques et à créer des ponts avec les établissements
de santé, le monde du tourisme et les élus pour la connaissance de leur population afin de réorganiser
l’actuel système de soin.
www.cpts-synapse.fr contact@cpts-synapse.fr

https://vaucluseprovence-attractivite.com/
https://vaucluseprovence-attractivite.com/
https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.ch-carpentras.fr/accueil.html
https://trailtheworld.fr/
https://trailtheworld.fr/
https://ccvs84.fr/accueil.html
https://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.sorgues-du-comtat.com/
http://www.vaison-ventoux.fr/
http://www.cpts-synapse.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 décembre 2025 |

Ecrit par le 23 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/cove/page/4/   7/27

La Cove signe le renouvellement de sa
labellisation ‘Pays d’art et d’histoire’
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La communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove) est labellisée ‘Pays d’art et
d’histoire du Ventoux Comtat Venaissin’ depuis 1998. Elle vient de signer le renouvellement de
la convention pour la période 2023-2033, ce qui en fait, à ce jour, l’unique collectivité à avoir
obtenu le renouvellement de sa labellisation en Vaucluse.

Créé en 1985, le label ‘Pays d’art et d’histoire’ est attribué par le Ministre de la Culture aux territoires
qui, conscients des enjeux que représente l’appropriation de leur architecture et de leur patrimoine par
les habitants, s’engagent dans une démarche active de connaissance, de conservation, de médiation et de
soutien à la qualité architecturale et du cadre de vie.

Le réseau compte 207 Villes et Pays d’art et d’histoire, dont 10 en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Au
sein  du  département  de  Vaucluse,  la  Cove  est  à  ce  jour  la  seule  collectivité  à  avoir  obtenu  le
renouvellement de sa labellisation. Depuis l’obtention du label en 1998, l’agglomération a déployé une
importante offre culturelle de proximité en direction de tous les publics, sur le territoire intercommunal.

Un projet multidimensionnel

Les actions du ‘Pays d’art et d’histoire’ sont à la fois à dimensions culturelles, sociales, éducatives,
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économiques  et  touristiques.  C’est  un  acteur  légitime  sur  les  sujets  d’études  scientifiques,  de
conservation et de restauration des patrimoines, matériels et immatériels,  nécessaires en amont du
travail de valorisation.

L’objectif de la labellisation est de développer une politique de valorisation du patrimoine pour intégrer
dans la démarche tous les éléments qui contribuent à l’identité d’une ville. Pour ce faire, la Cove doit
répondre à certains critères comme disposer d’un service d’animation de l’architecture et du patrimoine
dirigé par un chef de projet ‘Ville ou Pays d’art et d’histoire’, proposer de la documentation présentant le
patrimoine,  ainsi  que  le  programme  des  actions  telles  que  des  visites,  des  expositions,  ou  des
conférences. L’agglomération doit également organiser des visites-découverte conduites par des guides-
conférenciers,  mettre  en  place  un  service  éducatif  à  l’attention  du  jeune  public,  créer  un  centre
d’interprétation de l’architecture et du patrimoine accueillant une exposition permanente.

Un patrimoine valorisé

Le label ‘Pays d’art et d’histoire’ est aussi un gage d’excellence pour la valorisation du patrimoine. Il
permet une meilleure visibilité des actions menées, des conseils et de l’expertise avec l’aide des services
de la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC), un appui du réseau national ‘Villes et Pays d’art
et d’histoire’ pour des échanges d’expériences et de savoir-faire, ainsi que de l’aide aux subventions du
ministère de la Culture.

Le label permet la création et le pilotage des différents dispositifs et outils d’urbanisme qui règlementent
le territoire. La Cove a déjà mis en place deux dispositifs d’aides financières : une convention avec la
Fondation du Patrimoine en faveur des particuliers, et un fonds de concours patrimoine de 800 000€ en
faveur des communes. L’agglomération participe également au pilotage de divers outils tels que la charte
du parc naturel régional pour 15 des 25 communes du ‘Pays d’art et d’histoire’, la transformation de
l’aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine en site patrimonial remarquable, ou encore les
plans locaux d’urbanisme pour un grand nombre de communes. Ainsi, durant les 10 prochaines années, la
Cove va pouvoir poursuivre ce travail-là.

V.A.

Cove : un atelier sur le photovoltaïque
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Le mercredi 10 mai,  la communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove) organise un
atelier sur le photovoltaïque et les aides à la rénovation énergétique.

Animé par l’Agence locale de la transition énergétique (Alte), ce sera l’occasion d’aborder les aspects
techniques et financiers des projets solaires mais également les aides financières à la rénovation des
logements.

Mercredi  10  mai.  De  18h  à  19h30.  Maison  du  citoyen.  35  rue  du  collège.  Carpentras.
Informations au 04 90 74 09 18.

V.A.
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Cove, Mai à vélo, un mois pour adopter la
petite reine

La CoVe reconduit sa participation à la 3e édition de la grande fête nationale du vélo et invite
tous ses habitants à participer au Défi Mobilité 2023. Les participants qui auront réalisé le plus
de kilomètres sur le territoire intercommunal, durant le mois de mai, seront récompensés. Leur
participation contribuera aussi à établir un classement des collectivités inscrites au challenge
national.

Un concours pour la promotion du vélo
Le concours s’inscrit dans la dynamique de promotion du vélo par la CoVe au travers de son Schéma
Directeur Cyclable, qui a pour but de développer un maillage cohérent et adapté aux vélos dans le
Comtat Venaissin et au-delà. C’est aussi une manière sympathique et ludique d’inciter à la pratique du
vélo  pour  favoriser  les  mobilités  douces.  Une initiative  soutenue par  le  Ministère  de la  Transition
écologique et le Ministère des sports.
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Le défi mobilité
Les 3 plus valeureux participants seront récompensés par des cartes cadeaux de 150€, 100€ et 50€. Le
concours  est  gratuit  et  ouvert  à  toutes  les  personnes  physiques  habitant  le  territoire  de  la  CoVe
(règlement sur lacove.fr).

Télécharger l’appli Geovelo
Pour faire grimper le compteur des kilomètres et montrer l’engagement des habitants de la CoVe, il est
nécessaire de télécharger l’application Geovelo sur son smartphone puis de créer un compte gratuit et,
enfin, de rejoindre la communauté ‘CA Ventoux Comtat Venaissin’. Ainsi, chaque fois qu’un habitant
prend  son  vélo  pour  aller  faire  vos  courses,  se  balader  ou  se  rendre  à  son  travail,  il  lui  suffira
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d’enclencher l’application qui comptabilisera les kilomètres effectués. Les participants pourront suivre
les classements, nationaux et locaux, tout au long du challenge, sur le site de Mai à Vélo (maiavelo.fr).
MH

DR
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La Cove et Provence Emballages s’allient
pour le réemploi des palettes

La  communauté  d’agglomération  Ventoux  Comtat  Venaissin  (Cove)  et  la  société
carpentrassienne Provence Emballages, spécialisée dans la fabrication et la vente de cagettes
et de paniers en bois, viennent de signer une convention de partenariat pour la réparation et la
revente de palettes récupérées sur les sites intercommunaux.

Ce partenariat,  signé pour  une durée d’un an et  renouvelable  3  fois,  entre  dans le  Plan local  de
prévention des déchets ménagers et assimilés 2022-2028 approuvé par l’Agglomération en juin dernier.
Cette opération de réemploi des palettes a pour objectif de diminuer le volume de déchets collectés en
déchetteries, mais aussi de participer au développement d’une filière de réemploi créatrice d’emplois.
Ainsi, cela s’inscrit dans une dynamique d’économie circulaire.

Dès à présent, Provence Emballages assure une collecte de palettes, peu importe leur dimension et leur
état, par semaine dans les déchetteries de Carpentras, Caromb et Aubignan. Une extension de la collecte
pourrait être envisager à l’avenir sur d’autres sites intercommunaux. Une fois les palettes collectées,
Provence Emballages les dépose dans son entrepôt, les trie par catégorie, les répare, les démantèle selon
les cas, et les revend.

Chaque mois, un tableau de suivi est transmis à la Cove indiquant les quantités de palettes récupérées
par gabarit précisant l’état selon trois classifications : réutilisables en l’état, réparables, ou pour pièces.
Un test a déjà été effectué en octobre dernier sur la déchetterie de Carpentras. En un mois, 71 palettes
ont été sauvées, pour un poids de 0,766 tonnes.
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V.A.

Mazan, 200 kg de déchets prélevés lors du
Clean-up day à cheval

Trois jeunes sous-mains de Justice (personnes placées sous l’autorité de la Justice) ont intégré
une opération éducative à la citoyenneté, en nettoyant la nature mazannaise, accompagnés de
chevaux attelés et équipés de contenants. 200 kilos de déchets ont ainsi été prélevés de la
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nature.

Une opération concoctée par le centre d’équihomologie de Mazan, la Protection judiciaire de la jeunesse,
la Cove (Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin) et Isofaculté (association sportive
d’action sociale, thérapie par le cheval).

Objectif
L’opération avait pour objectif de sortir les jeunes de leur cadre habituel, de les sensibiliser à la nature
en nettoyant les environs de Mazan, de les former au tri des déchets, de les amener à la citoyenneté, de
faire de la cohésion de groupe, et, surtout, d’aborder l’équihomologie qui œuvre à la thérapie par le
cheval. La formule, appréciée par les jeunes comme par les encadrants, devrait être élargie aux publics
TIG (Travaux d’intérêt général).

Trois jeunes de 16 à 17 ans
Les trois jeunes âgés de 16 à 17 ans, encadrés par deux éducateurs de la PJJ ont ainsi nettoyé la nature
pendant deux heures après avoir été informés des procédures de tri par deux agents de la Cove.

mailto:https://www.luckyhorse.fr/
mailto:https://www.lacove.fr/accueil.html
mailto:https://www.facebook.com/isofaculte.fr/
https://www.luckyhorse.fr/quest-lequihomologie.html
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Le convoi de nettoyage mené par les poneys

Ils étaient là
Marion Vogel, la directrice du centre, a évoqué la réinsertion par la connexion au vivant et l’éloignement
de la ville. David Torres directeur de la PJJ (Protection judiciaire de la jeunesse) de Carpentras et Orange
a,  lui,  insisté  sur  le  fait  d’accorder  des  peines  intelligentes  qui,  une  fois  intégrées,  inhibent
considérablement la récidive. Le représentant de la Loi a rappelé le travail effectué auprès des jeunes en
partenariat avec l’association Isofaculté Cheval nature et santé depuis, maintenant, plus de 10 ans.

Ambiance
Côté ambiance, Marion Vogel a apprécié la motivation des jeunes, relevé la bonne humeur du groupe et
des véhicules qui doublaient le convoi le sourire aux lèvres et à l’encouragement enthousiaste par de
grands signes et sourires.

En savoir plus

https://fr.linkedin.com/in/marion-vogel-69902114b?original_referer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 décembre 2025 |

Ecrit par le 23 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/cove/page/4/   18/27

La PJJ service du Ministère de la Justice et de la préfecture est chargé de l’ensemble des questions
intéressant la justice des mineurs, auteurs et victimes, crimes et délits. Il existe 4 centres de la PJJ en
Vaucluse, à Avignon, Carpentras, Cavaillon et Orange, prenant en charge près de 230 jeunes, avec 150
agents dans le département. Ils sont 9 000 en France.
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Séance de nettoyage DR

Grand Delta Habitat, fusion, nouveau Comité
de direction et production

Vallis Habitat est devenu Grand Delta Habitat le 1er  janvier 2023 faisant de la coopérative
le premier opérateur local à loyers modérés en Vaucluse et le deuxième en Région. Dans ce
même temps la production suit avec l’inauguration du Clos saint Ambroise à Caromb.  

A propos de la fusion de Vallis Habitat (bailleur social du Département) avec Grand Delta Habitat, initiée
au printemps 2022 et intervenue le 1er janvier 2023 Michel Gontard, président de la coopérative et Xavier
Sordelet, directeur-général s’expriment.
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Michel Gontard, président de la coopérative explique :
«Ce début d’année marque un tournant dans l’histoire de la coopérative immobilière en rassemblant,
depuis le 1er janvier 2023, sous le nom Grand Delta Habitat, les deux principaux acteurs du logement
vauclusien. Une décision portée par le Conseil départemental de Vaucluse avec un double objectif :
permettre aux demandeurs de trouver une solution habitat adaptée et accompagner les élus dans leurs
projets de construction et de réhabilitation. Depuis 57 ans, la coopérative immobilière a su s’adapter face
aux contraintes règlementaires et les obligations légales de son secteur d’activité ainsi qu’à l’émergence
de nouveaux besoins des habitants et territoires.»

Xavier Sordelet, directeur-général détaille :
«Cette nouvelle dimension renforce son ancrage dans le Vaucluse et le Grand Sud où Grand delta habitat
accompagne aujourd’hui 188 communes dans leur projet d’habitat social et d’accession à la propriété.
La  coopérative  est  présente  dans  3  régions:  Région  Sud  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  Occitanie  et
Auvergne-Rhône-Alpes,  atteignant  désormais  un  total  de  38  689  logements,  soit  91  667
personnes accompagnées dans leur parcours résidentiel. Ainsi, Grand Delta Habitat devient le premier
opérateur local à loyers modérés en Vaucluse et le deuxième en Région.»
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Le nouveau Comité de direction
Le nouveau Comité de direction est désormais composé de Xavier Sordelet, directeur-général ; Stéphane
Leroy  directeur  des  Relations  institutionnelles  ;  Georges  Lemaire  secrétaire-général  et  directeur
d’Axédia  ;  Jérôme Vieudrin  directeur  des  systèmes  d’information  ;  Delphine  Miquel  directrice  des
Ressources humaines ;  Rémi Benoît Directeur des Affaires juridiques ;  Reinaldo da Costa Directeur
Administratif et financier ; Jean-Luc Bondon Directeur de développement ; Henri Lemoine Directeur du
patrimoine ; Lucas Beaujolin Directeur commercial, transformation et accompagnement du changement ;
Véronique Mainharck Directrice des services locatifs ; Rémi Marti Directeur de la proximité ;

Les nouvelles expertises
Grand Delta Habitat s’ouvre à de nouvelles expertises comme le développement des projets en copeur de
territoire ; la Conduite de nouveaux programmes nationaux de renouvellement urbain (NPNRU) ; la
Sûreté et la sécurité des personnes et des lieux de vie ; la Transformation et l’accompagnement du
changement et le développement des talents.

Inauguration de la résidence Le Clos Saint Ambroise à Caromb

Grand Delta Habitat vient d’inaugurer la résidence Le Clos Saint Ambroise, chemin de Saint-
Amboise, à proximité du centre-ville, à Caromb. Il s’agit de 12 villas jumelées, avec jardinet,
garage privatif intégré et une place de stationnement, le tout implanté sur 1 140m2.

Au rez-de-chaussée on retrouve des pièces fonctionnelles : toilette, placard, grande pièce à vivre avec
cuisine  et  séjour  regroupés  (pour  6  villas)  ou  séparés.  Les  espaces  nuit  à  l’étage  proposent  trois
chambres ainsi qu’une salle de bain avec toilette. Les Maisons CMI-Caromb sont le promoteur du projet.

Dans le détail
Le chauffage est assuré par une pompe à chaleur air-air qui capte les calories de chaleur présentes dans
l’air extérieur pour chauffer le logement, elle est réversible et produit de l’air frais en été. La production
d’eau chaude est quant à elle assurée par un chauffe-eau thermodynamique individuel. Les logements
répondent à la norme RT 2012 avec un classement énergétique des logements en A et son adaptés aux
personnes à mobilité réduite (PMR).

Financement
Le coût total s’élève à plus de 2,5M€ dont plus de 1,8M€ issus de la Banque des territoires ; 45 000€ de
l’Etat  ;  17  000€ de  la  CoVe (Communauté  d’agglomération  Ventoux  Comtat  Venaissin)  et  plus  de
139 000€ en fonds propres.
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L’inauguration de la résidence Le Clos Saint-Ambroise à Caromb a eu lieu samedi 25 février en
présence de Michel Gontard Président de la Coopérative ; Valérie Michelier Maire de Caromb ;
Jacqueline Bouyac Présidente de la CoVe et Corinne Testud-Robert, Vice-Présidente du Conseil
Départemental de Vaucluse.

Quelques chiffres
Le permis de construire avait été délivré en janvier 2021 pour une mise en location en novembre 2022.
12 villas jumelées constituent la résidence. Il s’agit de T4 d’une surface de 85 à 87m2 pour des loyers
hors charges de 397 à 458€. Le loyer du jardin est de 15€ s’il s’agit d’un logement Plai (Prêt locatif aidé
d’intégration) et de 20€ si le logement est Plus (Prêt locatif à usage social) auquel s’ajoute le loyer du
garage de 30€.

La gestion locative
La gestion locative de la nouvelle résidence est assurée par l’agence de Carpentras qui gère actuellement
plus de 2 400 logements répartis sur 19 communes : Althen-des-Paluds, Aubignan, Bédarrides, Bédoin,
Caromb, Carpentras,  Entraigues-sur-la-Sorgue,  Le Barroux,  Malaucène,  Malemort-du-Comtat,  Mazan,
Monteux,  Mormoiron,  Pernes-les-Fontaines,  Sarrians,  Sault,  Sorgues,  Saint-Pierre-de-Vassols  et
Vacqueyras.

https://www.actionlogement.fr/guides/trouver-un-logement/logements-plai-pli-plus-plus
https://www.actionlogement.fr/guides/trouver-un-logement/logements-plai-pli-plus-plus
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88 logements sociaux à Caromb en 2024
La résidence Le Clos Saint Ambroise vient compléter l’offre de la Coopérative Grand Delta Habitat sur la
Caromb et porte à 76 le nombre de logements sociaux sur la commune. En 2024, ce sont 12 logements
supplémentaires qui viendront compléter cette offre locative.

Une gestion de proximité
Grand Delta Habitat gère 3 046 logements sur les communes d’Aubignan, Beaumes-de-Venise, Bédoin,
Caromb, Carpentras, Le Barroux, Loriol-du[1]Comtat, Malaucène, Mazan, Saint-Hippolyte-Le-Graveyron,
Saint-Pierre-De-Vassols, Sarrians et Vacqueyras.

Plus d’offre de logements en tissu rural
L’offre locative va s’intensifier sur le territoire de la CoVe avec 236 logements supplémentaires : 43 à
Beaumes-de-Venise, 11 à Carpentras, 12 à Caromb, 4 à Loriol du Comtat, 45 à Mazan et 45 à Sarrians.

https://www.granddelta.fr/
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CoVe : une balade thermique pour
comprendre l’isolation des maisons

Jeudi dernier, la CoVe organisait une balade thermique. L’objectif : comprendre l’isolation d’un
logement et les déperditions de chaleur.

A l’heure où le prix de l’énergie flambe et où le réchauffement climatique se fait de plus en plus ressentir,
rien de mieux qu’une action de sensibilisation sur le terrain pour comprendre l’isolation d’une maison.
Ainsi, jeudi dernier, la CoVe organisait une balade thermique, suivie par une douzaine de personnes.

Animée par la Alte, cette balade était l’occasion de constater in visu les problèmes thermiques d’une
habitation afin de comprendre l’isolation d’un logement et découvrir les points faibles entrainant une

https://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.lacove.fr/accueil.html
https://alte-provence.org/
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hausse des factures d’énergie en raison de déperditions de chaleur (défauts d’étanchéité, d’isolation des
fenêtres, performance entre une façade isolée ou pas).

Les caméras thermiques permettent de visualiser les pertes énergétiques © DR

J.R.
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